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10 mars 1997-10 mars2017. Aujourd'hui, le Sénatgabonais a 20 ans. Les res-ponsables de la Chambrehaute du Parlement ont dé-cidé de célébrer l'évènementen différé. Histoire de collerà l'agenda du président de laRépublique sous le patro-nage de qui les festivités se-ront placées (lire l'interviewdu président du Sénat).Toutefois, 20 ans après sa

création, le moment est bienindiqué pour y jeter un brefregard rétrospectif sur fondde bilan de son action. Dansce cadre, au-delà des cri-tiques proférées par certainsquant à son existence même,on peut s'accorder sur le faitque cette institution, inter-face entre les collectivités lo-cales et l'Exécutif, actricedans le processus législatifen tant Chambre du Parle-ment, a engrangé aussi biendes points positifs que desdéconvenues.Par rapport au premier as-pect, on peut noter qu'en

plus de ses missions consti-tutionnelles (voter les lois,consentir l'impôt et contrô-ler l'action du gouverne-ment), le Sénat défendégalement, tant bien quemal, les intérêts des conseilslocaux. Dans ce sens, il veilleà ce que l'Exécutif amélioreles conditions de travail et devie des collectivités locales.On se souvient par exemplede l'action des sénateurs dela première Législature enfaveur des administrationsdécentralisées, lors de lapremière session budgétairedu Parlement. Les élus

avaient obtenu du gouver-nement, au profit des collec-tivités locales, une dotationd'un milliard de F CFA...C'est davantage sur le plande la diplomatie parlemen-taire que le Sénat a connudes succès. Dans ce cadre, onpeut noter que son tout pre-mier président, Georges Ra-wiri, a présidé l'Assembléeparlementaire paritaireACP-UE. Son mandat a d'ail-leurs été achevé par son suc-cesseur René RadembinoConiquet. A cela il faut ajou-ter le fait que notre compa-triote Jean-Robert

Ngouloungana a été secré-taire général des ACP pen-dant plusieurs mandats.Tout dernièrement encore,lors de la 32e session de l'As-semblée parlementaire pari-taire ACP-UE, la délégationdu Sénat gabonais a faitéchouER l'adoption d'uneRésolution contre le Gabon...Par rapport aux échecs, leprincipal regret du Sénatreste, à ce jour, la non -effec-tivité de la décentralisation.Surtout dans son volet lié autransfert des compétences.Après vingt ans, en dépit del'adoption de plusieurs mou-

tures de la loi y relative, leschoses n'avancent pas. LeSénat et l'Exécutif n'arriventtoujours pas à accorder leursviolons. Au niveau du gou-vernement, on estime quecela est dû à plusieurscontingences. Les collectivi-tés locales n'ayant pas lesmêmes caractéristiques, niles mêmes potentialités.Cet état de faits plombe unpeu l'action du Sénat. Mêmesi, à entendre son président,il faut multiplier les efforts etespérer qu'avec un peu depatience, la situation finirapar s'améliorer.

Des succès et des regrets !
Le Sénat 20 ans après

ONDOUBA'NTSIBAH
Libreville/Gabon

Le premier sénateur de
Lambaréné a été celui-là
même qui a marqué de
son empreinte l'institution.
Ses successeurs n’ont pas
moins, à leur tour, su main-
tenir l'image du Sénat. 

LA création du Sénat estnée de la volonté de feuOmar Bongo Ondimba qui,comme le témoignent cer-tains, d’instaurer le bica-méralisme dans le paysageinstitutionnel gabonais. Auterme des premières élec-tions sénatoriales, GeorgesRawiri accède à la prési-dence de l'institution le 10mars 1997. Cette ascen-sion au Plateau lui permet-tra de mettre enapplication la vision duchef de l’Etat avec toutesles composantes de soninstitution. ‘’ Je m’engage à
veiller à ce que, dans le res-
pect des principes démocra-
tiques, les différentes
sensibilités et convictions
représentées au sein des or-
ganes de notre chambre,
participent pleinement à sa
bonne marche’’, disait lenatif de Lambaréné, en

Georges Rawiri, le pionnier, Rose Rogombé l'intérim de la présidence de la République
Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

Tel est l'avis de cet ancien
sénateur, 4e vice-président
du tout premier bureau du
Sénat, dont nous avons re-
cueilli le témoignage.

l’union. Quelles ont
été les raisons à l'origine
de la création du Sénat ? 

Général Raphaël Ma-
miaka : La création du
Sénat était une bonne
chose dans la mesure où
cela faisait partie des insti-
tutions à fonder pour
consolider l'avancée démo-
cratique au Gabon. Dans
ses missions, le Sénat s'oc-
cupe, entre autres, du fonc-
tionnement des collectivités

locales qui prolongent
l’État, rapproche cet État
des populations. Cette insti-
tution a fait son chemin en
20 ans. Mais sur ce point,
nous constatons que le
Sénat ne peut fonctionner
pleinement tant que la dé-
centralisation n'est pas
réalisée. En créant le Sénat,
les autorités politiques ont
voulu renforcer les institu-
tions et instruments qui
concourent au fonctionne-
ment d'un État moderne.
C'est donc un bilan appré-
ciable en 20 ans.

Avez-vous des exemples
qui témoignent du rôle
démocratique joué par
le Sénat, en dehors des
aspects de contrôle bud-
gétaire par exemple ?
Les exemples existent, mais
beaucoup sont moins visi-
bles. On peut mentionner et

Raphaël Mamiaka : "Vingt ans après le bilan du Sénat est appréciable" 
Trois questions à... 

Propos recueillis par  :
Innocent M'BADOUMA
Libreville/Gabon

se réjouir du rôle qu'a joué
le Sénat dans le jeu démo-
cratique en 2009, quand le
Gabon a traversé ce deuil
qui nous a affecté tous, celui
de la perte du président en
exercice, feu Omar Bongo

Ondimba, paix à son âme. 
Et là, personne ne s'est dit
que fait-on ? Les Gabonais
connaissaient les étapes à
suivre, quelle institution,
quelles étapes étaient né-
cessaires au choix, par les

Gabonais, d'un nouveau
président de la République.
C'est parce que cela était
prévu dans la Constitution
que la transition a été assu-
rée sans heurts, puisque le
président de la République,
chef de l’État par intérim, a
été une sénatrice. Donc,
tous les autres sénateurs et
même des nombreux Gabo-
nais sont fiers de ce rôle
joué par cette Chambre du
Parlement.

Aujourd'hui, le Gabon est
confronté à des défis po-
litiques, économiques et
sociaux nouveaux. Com-
ment percevez-vous le
rôle et le devenir du
Sénat dans ce contexte ? 
Je suis un père et le rôle
d'un père c'est de
construire et non de dé-
truire. Si on a mis en place
le Sénat, c'est qu'il y a des

raisons. Face aux défis poli-
tiques, économiques et so-
ciaux nouveaux dont vous
faites état, il est souhaitable
que le Sénat et les sénateurs
fassent tout pour maintenir
l'unité de la Nation. De plus,
je sais que nous vivons un
monde difficile et chacun à
une vision propre de cette
situation. Mais, aujourd'hui
plus qu'hier, on juge la va-
leur des hommes politiques,
des hommes d’État, et des
gens simplement, à leur ca-
pacité à s'adapter aux si-
tuations nouvelles. Si les
gens ne sont pas capables
de s'adapter aux situations
qui se présentent à eux, on
ne s'en sortira pas tout de
suite. Il faut savoir trans-
cender, surpasser les
contingences du moment.
Et le Sénat doit s'appro-
prier cette sagesse. 

L'ancien membre du premier bureau du Sénat, Raphaël
Mamiaka, un temoin de l'histoire de cette institution.
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prenant ses nouvelles fonc-tions lors de cette séanceinaugurale.Devenu président du Sénatà 65 ans, Georges Rawiriaura auparavant occupé di-verses fonctions dans lahaute administration gabo-naise, aussi bien sous LéonMba, que sous Omar BongoOndimba. Notamment mi-nistre de l’Information, duTourisme, des Postes et desTélécommunications, mi-nistre d’Etat chargé des Af-faires étrangères et de lacoopération, ministre délé-gué à la présidence de laRépublique, Ambassadeur

du Gabon en France, etc.Une longue et riche car-rière politico-administra-tive a valu à l'anciensénateur de Lambaréné,qui a passé 9 ans au Sénat(1997-2006), d'être rodéaux arcanes du Pouvoir, unhomme plein d'expérience,plein de sagesse, un doyen.Son passage à la présidencede la Haute Assemblée luiaura permis, avec ses col-lègues, de jouer pleinementle rôle de pondération ausein de l'échiquier institu-tionnel et d’assurer la re-présentation desCollectivités locales, en sus

des missions que sont levote des lois, le contrôle del’action gouvernementaleet le consentement de l'im-pôt.Un travail que viendrapoursuivre son successeur,René Radembino Coniquetélu en 2006, suite au décèsde Georges Rawiri le 9 avrilde la même année. Après lasaisine de la Cour constitu-tionnelle qui constate la va-cance du pouvoir, le collègedes sénateurs se réunit 45jours suivant la disparitiondu pionnier de la chambrehaute du Parlement.Conduite par le doyen de

cette époque, Marcel San-dougout, la succession deRawiri s’effectue dans lestrict respect de la procé-dure retenue par la Courconstitutionnelle. Suite au renouvellementdes membres de la Cham-bre des sénateurs, RoseFrancine Rogombé, séna-teur de Lambaréné, accède,à son tour, au Plateau en2009, devenant ainsi la pre-mière femme à occupercette prestigieuse fonction.Laquelle, comme ses prédé-cesseurs, va l'emmener àinscrire le Sénat dans l’his-toire politique du Gabon.

D’autant plus qu'elle assu-mera, à la suite du décès duprésident de la République,Omar Bongo Ondimba, le 8juin 2009, la fonction dechef de l'Etat par intérim.Œuvrant ainsi, pendanttoute la transition poli-tique, au maintien de lapaix, de la cohésion natio-nale, et à l'organisation del'élection présidentielle an-ticipée. Ces trois illustrespersonnalités ont laissé unindéniable héritage quel’actuel président  Lucie Mi-lebou Aubusson et ses col-lègues ont le devoir depérenniser.

Rose Francine Rogombe lors de la présen-
tation des vœux au chef de l'Etat en 2015.
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Le deuxième président du Sénat, feu
Radembino Coniquet.
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Le premier président du Sénat, Georges Rawiri.
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